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ARRETE n° 130 CM du 2 février 2011 portant création du comité d’orientation et d’évaluation de la politique agricole de la Polynésie française.

NOR : SDR1100054AC

(JOPF du 10 février 2011, n° 6, p. 602)

Modifié par :
· Arrêté n° 323 CM du 19 mars 2015 ; JOPF du 27 mars 2015, n° 25, p. 2593
· Arrêté n° 1856 CM du 23 novembre 2015 ; JOPF du 1er décembre 2015, n° 96, p. 12931

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie rurale, en charge de l’agriculture, de l’élevage, des forêts et de la promotion des agro-biotechnologies,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 2 février 2011,

Arrête :

Article 1er.— Il est créé un comité d’orientation et d’évaluation de la politique agricole de la Polynésie française, placé sous l’autorité du ministre en charge de l’agriculture. Il participe à l’élaboration, au suivi et à l’évaluation de la politique publique dans le secteur de l’agriculture.

Il assure des missions de conseil, d’évaluation et de prospection.

Art. 2.— Ce comité est un organisme dont la consultation est facultative. Il intervient notamment dans les domaines suivants :

-
d’enseignement et de formation professionnels agricoles ;

-
d’installation et de développement de l’emploi en agriculture ;

-
d’amélioration des conditions de production agricole, du revenu et du niveau de vie des agriculteurs ;

-
d’organisation économique des marchés, des producteurs et des filières ;

-
d’élaboration des plans de campagnes annuels pour l’ensemble des productions agricoles ;

-
de production de biens agricoles, alimentaires et non alimentaires garantissant la qualité et la sécurité sanitaire des produits, ainsi que la protection des consommateurs ;

-
de recherche-innovation en agronomie et en médecine vétérinaire ;

-
de préservation des ressources naturelles, de la biodiversité et de valorisation des paysages ;

-
de développement économique équilibré des territoires et d’actions d’intérêt général au profit des usagers de l’espace rural ;

-
d’instauration des labels ou certificats de qualité.

Art. 3 (remplacé, Ar 323 CM du 19/03/2015, art 1) — Le comité d’orientation et d’évaluation de la politique agricole est composé des membres, avec voix délibérative, suivants :

a)
Au titre des pouvoirs publics :

-
le ministre en charge de l’agriculture ou son représentant, président ;

-
le ministre en charge de l’économie ou son représentant ;

-
le ministre en charge de l’environnement ou son représentant ;

-
(abrogé, Ar n° 1856 CM du 23/11/2015, art. 1er)
-
le président de la Chambre d’agriculture et de la pêche lagonaire ou son représentant ;

-
le président du CPMFR ou son représentant ;

-
le président de la commission en charge de l’agriculture à l’assemblée de la Polynésie française ;

b)
Au titre de la profession agricole :

-
un représentant des étudiants ou des anciens étudiants de l’Etablissement public d’enseignement et de formation professionnels agricoles suivant ou ayant suivi une formation pour l’obtention d’un diplôme équivalent à BAC + 2 et plus ou son suppléant ;

-
un représentant ou son suppléant, pour chacune des filières de production suivantes :
-
filière Culture maraîchère ;
-
filière Culture fruitière ;

-
filière Culture vivrière ;

-
filière Culture horticulture ;
-
filière Culture élevage ;

-
filière agriculture traditionnelle, biologique ou permaculture ;

-
un représentant, pour chaque archipel, à l’exception des îles du Vent, des groupements agricoles agréés ou son suppléant ;

-
le président du conseil d’administration de la société anonyme Kai Hotu Rau ou l’administration délégué le suppléant.

Par ailleurs, il est composé des membres, avec voix consultative, suivants :

-
le chef du service en charge de l’agriculture ou son représentant, secrétaire ;

-
le directeur de l’établissement public Vanille de Tahiti ou son représentant ;

-
le directeur de l’Etablissement public d’enseignement et de formation professionnelle agricoles ou son représentant ;

-
le directeur du Centre de formation et de promotion professionnelles agricoles ou son représentant ;

-
le directeur général des affaires économiques ou son représentant ;

-
les chefs des circonscriptions administratives ou leur représentant.

Lorsque l’intérêt l’exige, le président du comité peut inviter toute personne qualifiée à intervenir devant celui-ci afin d’éclairer le débat. L’intervenant siégera à titre consultatif.

Les fonctions de membres du comité d’orientation et d’évaluation de la politique agricole ne donnent lieu à aucune rémunération ni indemnité.

Art. 4.— Les personnalités désignées au titre de la profession agricole et leurs suppléants sont nommés pour une durée d’un an renouvelable par arrêté du ministre de l’agriculture sur proposition des organisations professionnelles.

Art. 5.— Le comité d’orientation et d’évaluation de la politique agricole se réunit sur l’initiative du ministre en charge de l’agriculture au moins une fois par an. Il peut également être convoqué par le ministre en charge de l’agriculture à la demande des deux tiers de ses membres.

La convocation est adressée au moins dix jours francs avant la date prévue de la réunion. Elle précise l’ordre du jour, le lieu, la date et l’heure de la réunion. Elle est accompagnée, le cas échéant, d’un dossier de séance.

Le secrétariat est assuré par le service en charge de l’agriculture. Un procès-verbal de chaque séance signé par le président du comité est établi.

Art. 6.— Les recommandations ou avis du comité sont pris à la majorité de ses membres présents ou représentés. En cas de partage, la voix du président est prépondérante.

Le comité d’orientation et d’évaluation ne peut valablement délibérer que si la majorité absolue de ses membres est effectivement présente ou représentée en séance.

Lorsque ce quorum n’est pas atteint, le comité d’orientation et d’évaluation de la politique agricole se réunit à nouveau, sur le même ordre du jour, à l’expiration d’un jour franc suivant la date de la première réunion, et délibère, valablement quel que soit le nombre de ses membres effectivement présents ou représentés en séance.

Art. 7.— Le comité d’orientation et d’évaluation de la politique agricole délibère sur toutes les questions dont il est saisi par le ministre en charge de l’agriculture et inscrites à l’ordre du jour. En cas de réunion sollicitée par les deux tiers des membres, la demande doit être accompagnée d’un ordre du jour.

Les avis et recommandations du comité d’orientation et d’évaluation de la politique agricole font l’objet de rapports transmis au ministre en charge de l’agriculture.

Art. 8.— Le ministre de l’économie rurale, en charge de l’agriculture, de l’élevage, des forêts et de la promotion des agro-biotechnologies, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 2 février 2011.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie rurale,


Frédéric RIVETA.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

